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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté

Egalité
Fraternité

Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections, de la réglementation et des missions de proximité

ARRÊTÉ №
portant renouvellement d'habilitation

dans le domaine funéraire

PRÉFECTURE DU PUY-DE. DÔ^
ARRÊTÉ Ns

20221209

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

- VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du Code Général des Collectivités
Territoriales et relative à la législation dans le domaine funéraire ;

- VU la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

- VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l'habilitation dans le domaine
funéraire ;

- VU le décret n° 2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire, et l'arrêté ministériel du
30 avril 2012 portant application de ce décret ;

- VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l'habilitation dans le secteur funéraire et à la
housse mortuaire,

-Y^ J'îr.r^.PZéfectoral n°-16'01522 <:lu 27Juin 2016 portant habilitation dans le domaine funéraire de l'entreprise
DESARMENIEN située à Montbobier - 63330 Saint-Maurice près Pionsat ;

- VU la. demande par laquelle Monsieur Gilbert DESARMÉNIEN sollicite le renouvellementde son habilitation
dans le domaine funéraire ;

- SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : L'entreprise DESARMENIEN sise à Montbobier - 63330 Pionsat, est habilitée pour exercer sur
l'ensemble du territoire les activités suivantes :

- Fourniture de personnel et des objets de prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations,
crémations, fossoyage.

ARTICLE 2 : Le numéro de l'habilitation est : 22-63-0015.

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98. 63.63www.puy.de-dome. gouv.fr
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ARTICLE 3 : La durée de la présente habilitation est fixée à CINQ ans à compter du 28 juin2022.

ARTICLE. 4;. Le secrétaire ̂éné.̂ alde la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 16 AOUT 2022

Pour le préfet et par délégation,
La directrice de la citoyenneté et de la légalité

(W
M rylineG YET

Voies et délais de recours

flîpS°" dna rtlÏes. L411~2etRi421-1a R:421-7 du. Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations

^^^S^^^S^^^WU^^:^ SÎSSS

^;£^;Sïf^S S» ̂S'cï^SS^'2£-wme -Bu"'" *• <'<c'"""e t"<»B-»"°" " *'
LBe^oauurs- ̂ OÎÎ'XSS^ est présenté devant M' le Ministr9 de~rintérieur- Diœction Générate ̂  Collectivités Locales - place-
Ïi^^^^S^^^^^^^US^2^àcom{^rde!adatedesa.saisinev^^^w'^^

°, dans tes 2 mo/s suivant sa naissance, devant la justice administrative.
^SrLro,",te"fe(iLdo": ét№. porte^evant± J^^n.administrative "compétente r7H^ad,M^ 6 Cours Sabton, 63033
^^d^^^Siytifpeut aussi êt№ ^^W^^^^n»^^r ^
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PitÉFET

PUY-DE-DÔME

Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections, de la réglementation et des missions de proximité

Liberté
Égfllité
Fraternité

ARRÊTÉ №
portant renouvellement d'habilitation

dans le domaine funéraire

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

-=FECTUREJ3U PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

20221210

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

- VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du Code Général des Collectivités
Territoriales et relative à la législation dans le domaine funéraire ;

- VU, le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l'habilitation dans le domaine
funéraire ;

%- VU la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

- VU le décret n° 2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire, et l'arrêté ministériel du
30 avril 2012 portant application de ce décret ;

- VU ledécret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l'habilitation dans le secteur funéraire et à la
housse mortuaire

- VU l'arrêté préfectoral n° 16-01523 du 27 juin 2016 2016 portant habilitation dans le domaine funéraire de
rétablissement « Pompes Funèbres MACHEBOEUF » situé 211 Grande Rue - 63260 Aigueperse ;

: VU tà^demande par laquelle M. José Agostinho FERREIRA FELIX directeur général de la SAS Etablissements
MACHEBOEUF sollicite le renouvellement de son habilitation dans le domaine funéraire pour le siège social de
ladite société situé 211 Grande Rue - 63260 Aigueperse ;

- SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : L'établissement « Pompes Funèbres MACHEBOEUF » sis 211 Grande Rue - 63260 Aigueperse,
dont le responsable légal est Monsieur José Agostinho FERREIRA FÉLIX est habilité pour exercer sur
l'ensemble du territoire les activités suivantes :

- Transport de corps avant et après mise en bière,
- Organisation des obsèques,
- Soins de conservation,
-Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs, extérieurs ainsi que les urnes
cinéraires,
- Gestion et utilisation des chambres funéraires,
- Fourniture de corbillards et de voitures de deuil,
- Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations,
crémations, fossoyage.

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73. 98.63.63www.puy-de-dome. gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le numéro de l'habititation est : 22-63-0048.

ARTICLE 3 : La durée de la présente habilitation est fixée à CINQ ans à compter du 28 juin 2022.

ARTICLE 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 16 AOUT 2022

Pour lé préfet et par délégation,
La directrice de la citoyenneté et de ta légalité

n-

Maryl|ne AYET

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations
entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification, soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.

Le recours administratif gracieux est présenté devant M. le Préfet du Puy-de-Dôme - Bureau des élections, de la réglementation et des
missions de proximité - 18 boulevard Desaix - 63033 Clermont-Ferrand cédex 1.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant M. te Ministre de l'intérieur- Direction Générale des Collectivités Locales -,
Beauvau - 75800 PARIS cédex 08.

Le silence gardé par l'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon. 63033
Clermont-Ferrand Cedex Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen », disponible sur le site
Internet suivant : htt s'.ffc'ito ens.telerecours.fr/
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